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Le Festival des neiges de St-Didace 
 

À la suite du succès de l'an dernier et à votre demande, 
les responsables de Loisirs St-Didace sont heureuses de vous offrir 
les vendredi 20 et samedi 21 février prochain la deuxième édition 
du « Festival des Neiges » de St-Didace. 

 
Le vendredi soir 20 février, joignez-vous à la promenade 

au flambeau (apportez toutes les lumières que vous voudrez) 
qui partira à 18 h 30 sur la rue Principale en face de l'église pour 
se rendre à la route 348 et revenir au centre communautaire pour 
l'ouverture officielle qui se tiendra à 20 h. 

 
Le samedi 21 février, on vous attend en grand nombre au terrain de jeu et à la patinoire pour 

un après-midi de plein air (patinage libre, raquette, ballon balai et beaucoup d'autres activités). 
Des collations seront disponibles sur place avec du café ou du chocolat chaud.  

 
Un souper chaud et un spectacle de chant clôturera cette journée d'activités physiques. 

Vous pourrez encourager de jeunes talents locaux, dont Marylène Charest, gagnante du 
Concours secondaire en spectacle Centre du Québec, qui vous présenteront quelques chansons 
pour animer cette soirée. Comme l'an passé, de nombreux prix de participation feront 
certainement plusieurs heureux. 

 
Cette année, le repas sera préparé par Le Sieur de Laval (traiteur). Pour vous assurer 

une place au souper, nous vous demandons d'acheter vos billets avant le 15 février auprès 
de Lise Comtois au (450) 835-7996. 

 
On espère que votre participation sera aussi importante que l'an dernier. Invitez vos amis et 

voisins. C'est une occasion pour les parents de jouer dehors avec les enfants et pour les adultes 
jeunes de coeur de venir faire de l'exercice entre amis. Voir le programme détaillé en page 4. 

 
Raymonde Ally, Présidente, Loisirs St-Didace, (450) 835-3923 



Messages d’Isabelle Villeneuve, mairesse 
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CALENDR IER  DE S S ESS IONS  RÉ GUL IÈRES  DU  CON SEIL 

Conformément à la politique de communication de la municipalité, voici l’horaire 
des sessions régulières du conseil pour cette année : tous les deuxièmes lundis du mois (sauf 
exception) à 20 h soit les 12 janvier, 9 février, 9 mars, mardi 14 avril (vu le lundi de Pâques), 
11 mai, 8 juin, 6 juillet (premier lundi), 17 août (troisième lundi), 14 septembre, mardi 13 octobre 
(vu l’Action de Grâces), 16 novembre (troisième lundi vu les élections municipales) et 
14 décembre prochains.  

 

 
DÉ CIS IO NS DU CONS EIL 

Lors de la session régulière du 12 janvier dernier, le conseil municipal a pris, entre autres, les 
décisions suivantes : 

• Afin de compléter le financement du projet de la bibliothèque, accorder une part de 
l’enveloppe du pacte rural dédiée à Saint-Didace, pour un montant de 40 000 $; une autre 
part de 46 200 $ sera tirée de l’enveloppe dédiée au secteur Brandon; le total de ces deux 
montants, 86 200 $, a été approuvé au conseil de la MRC du 14 janvier; 

• Payer les cotisations annuelles à Tourisme Lanaudière et l’Association forestière de 
Lanaudière; 

• Nommer Éric Duhamel comme représentant de la municipalité au conseil d’administration du 
Centre sportif et communautaire de Brandon. 

La prochaine session du conseil se tiendra le lundi le 9 février à 20 h. Bienvenue à tous! 

Isabelle Villeneuve, mairesse, tél. (450) 835-4184, poste 8202, 
courriel : mairesse@saint-didace.com 

 
 

 

Cet hiver, je patine à St-Didace. 
 

La patinoire est ouverte, la glace est belle et la température est favorable. 

Profitez des infrastructures que la municipalité met à votre disposition. 

De jour comme de soir, la glace vous attend à St-Didace. 

 
Chaussez vos patins pour du patinage libre ou pour une partie de hockey entre amis. 

 
Raymonde Ally, Présidente, Loisirs St-Didace, (450) 835-3923 



Invitation au « Gala des bénévoles » 

3 

Le comité mandaté par le conseil de ville vous invite à un gala organisé en 
l'honneur des bénévoles de St-Didace qui se tiendra le 14 mars prochain. 
Le gala a pour but de rendre hommage et de remercier les bénévoles qui consacrent leur temps 
et leur énergie à l'amélioration de la qualité de vie de leurs concitoyens. Sans leur dévouement, 
un ensemble d'activités essentielles ne pourraient tout simplement pas exister. 

Lors de cette soirée, un hommage particulier sera rendu à la personne nommée ''Bénévole 
de l'année". Cette personne sera choisie parmi les dix candidatures qui ont été soumises par des 
membres de notre communauté. Ces propositions ont été faites suite à une demande publiée 
dans la Voie de St-Didace. Les personnes désignées qui oeuvrent comme bénévoles dans divers 
secteurs sont les suivantes: 

Émile Adam Lise Bérard Rollande Grégoire 
Lucille Adam Lise Comtois-Hubert Andréa Lussier 
Lucienne Allard Georgette Gravel Raymonde Paquette 
 René Grégoire  

Nous invitons donc les parents, amis(es) et collègues des gens mis en nomination ainsi que 
toute la population à venir manifester leur reconnaissance à ces bénévoles en participant 
à cette soirée. Les billets au coût de vingt-cinq dollars (25 $), incluant le cocktail, le souper et la 
soirée dansante, vous seront bientôt proposés. 
 

Pour information : Guy Desjarlais, conseiller municipal, tél.: (450) 835-1962 
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Des nouvelles de l’École Germain-Caron 
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En ce début d’année, nous souhaitons faire nos vœux de bonne année à vous tous! 
Que cette année 2009 soit source de bonheur et de prospérité pour tous. 

En ce qui concerne le spectacle de Noël sur « Les légendes des élèves » avec la conteuse 
Anne Tessier, nous tenons à remercier tous les gens présents. Vous nous avez permis 
d’amasser 75 $ de profit qui serviront à payer les diverses activités scolaires. (photo M. Guay) 

D’ailleurs, la semaine du carnaval 
qui a eu lieu du 19 au 23 janvier, 
abondait en activités extérieures. En 
effet, pendant une semaine, les équipes 
des Skieurs, Avalanches, Icebergs, 
Huskies et Pingouins se sont affrontées 
lors de jeux hivernaux et ont collaboré, 
entre eux, afin d’amasser le plus grand 
nombre de points. 

Chaque membre de l’équipe 
gagnante a reçu un prix. Vous aurez 
plus d’information le mois prochain. 
 

Danse à la chaîne lors du spectacle de Noël, photo M. Lacelle 

De plus, nous retournerons au camp Havre-Familial du 9 au 10 février compte tenu du 
grand succès qu’a suscité notre visite l’année dernière. 

Nous sommes présentement en campagne de financement pour les sorties à venir au 
cours de l’année. Les gens qui sont intéressés à se procurer des pains de la Boulangerie Baril de 
Ste-Ursule pourront le faire par le biais de l’école dès maintenant jusqu’au 14 mars. Les pains 
nous seront livrés à l’école tous les vendredis après-midi. 

Contactez-nous à l’école pour donner vos commandes au (450) 758-3695 poste 6333. 

Le personnel de l’école Germain-Caron 



PACTE RURAL : L’AVENIR DE ST-DIDACE… PENSONS-Y!  
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Joëlle Paiement, conseillère en développement et animatrice de notre rencontre de 
consultation du 4 novembre dernier, a préparé un compte rendu. Ce document nous 
servira lors de notre rencontre de suivi, à laquelle vous êtes tous invités  

le mardi 3 février à 19 h, à la salle municipale.  Bienvenue à tous! 

Ce document trace le portrait de la municipalité en identifiant ses forces et ses 
faiblesses et en dégageant des axes de développement. Voici les grandes lignes de ce 
compte rendu. 

 

Principales forces de la municipalité 
 

1. Situation et attraits géographiques 

• Le territoire : grandeur, beauté, diversité des paysages (montagnes, rivières) 

• Beauté du village 

• Lieux physiques intéressants, bon potentiel de développement 

2. Population de Saint-Didace 

• Population composée de gens créatifs, dynamiques, compétents et disponibles 

• Volonté de changement au sein de la population 

• Nouvelle administration municipale dynamique et ouverte 

3. Services et activités offerts à la population 

• Diversité des organismes 

• Journal mensuel fait par la municipalité 

• Concerts et pièces de théâtre offerts à l’église 

• Week-end culturel 

 

Principales faiblesses de la municipalité 

1. Tensions au sein de la population 

2. Absence de lieux de rassemblement pour tous les citoyens 

3. Manque de ressources financières et humaines 

     suite p. 7 

 

Assemblée générale annuelle des membres 

le samedi 28 février 2009 à 14 h au centre communautaire. 

 

Christian Porès, Président, tél. (450) 835-1540, 
christian.pores@caramail.com 

Geste pour un environnement sain du territoire pour nos enfants 



Pacte rural, suite 

7 

Axes de développement prioritaires 
 

1. Développer des projets rassembleur avec et pour les citoyens 
• Rénovation du presbytère (bibliothèque et lieu de rencontre) 
• Aménagement d’une plage municipale 
• Aménagement du terrain de jeux pour les jeunes enfants et les familles 
 

2. Développer des projets récréotouristiques à partir des attraits géographiques de la municipalité 
• Aménagement de pistes cyclables 
• Aménagement de pistes de ski de fond 
• Modification du zonage sur la rue commerciale afin de permettre les commerces. 

Vous pouvez vous procurer le rapport complet de la rencontre du 4 novembre et le 

programme de financement du pacte rural au bureau de votre municipalité. 

Isabelle Villeneuve, mairesse 

 
 

Paroisse Saint-Didace  530, rue Principale, tél. : (450) 835-7326 

 
Célébrations eucharistiques des dimanches de Février 

Le 1er :  Clémence Gélinas-Clément, 1
er

 ann. par son époux Gérard  

 Parents défunts par Dominique Lefrançois 

Le 08 :  Charlemagne Hubert et Charles Ste-Marie  

 par Gisèle et Jean Ste-Marie 

 Parents défunts par Yvette Lefrançois 

Le 15 :  Claude Léveillé par Monique Ferland 

 Gilberte Limoges par Sœurs Colette et Laure Morin 

Le 22 :  Thérèse Pichette par Diane Brunelle 

 Fleurette Adam et Laurent Coutu par M. et Mme Cyrille Branchaud 

Les messes du dimanche sont à 9 h 30 à la chapelle. Claire Lagacé, secrétaire 
 



Fête de Noël au village 
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Le dimanche 14 décembre dernier a eu lieu la fête de Noël du village. 

D’abord, il y a eu le très amusant 
spectacle de magie rempli de trucs rigolos. 
Plusieurs numéros du clown magicien 
Stéphane Boucher demandaient la 
participation des enfants qui s’en sont 
donné à coeur joie.  

 
Ensuite, nous avons eu la visite tant 

attendue du père Noël accompagné de la 
jolie fée des étoiles. Le père Noël a bien pris 
le temps de parler à chacun des enfants 
tout en distribuant ses présents avec l’aide 
de la fée des étoiles. 

 

 
Puis, vint le temps de se rassembler autour du copieux buffet fait main, avec amour. Enfin, 

chaque famille est repartie le sourire aux lèvres avec un panier de Noël bien garni. Nous avons 
tous été très gâtés par cette journée familiale. 

Encore merci aux bénévoles et aux membres du Club Optimiste. 

Anne Tessier, sooit un des parents qui a participé à la fête 

Photos en pages  8 et 9 d’Anne Tessier 
  

Société d’Horticulture et d’Écologie de la Matawinie 
Conférence le vendredi 20 février à 19 h 

Thème : Roses, clématites et plantes compagnes par André Paquin 
Lieu : au sous-sol de l'Église de St-Damien, 6925, rue Principale. 

Information : (450) 835-4880 



Activités du Club Optimiste  
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Le 14 décembre, lors de notre fête de Noël, il y a eu des récompenses 
aux élèves méritants de la première étape, félicitations aux gagnants: 

• niveau académique : Médéric Chalifour et Mathieu Beauchamp,  
• niveau disciplinaire: Coralie Rolland et Marie-Soleil Rocheleau.  

Cette belle fête a été rendu possible grâce à l'appui de nos généreux commanditaires : 

Guy André, député fédéral, Garage St-Didace, 
Les épandages Marc Grégoire, Club de Golf 

Le Normandie, Les Ateliers du Portage, Pourvoirie 
du Repos, Yvan Clark (denturologiste), l'Auberge 

du Château, Brigitte Coiffure, Luc Comtois (électricien), 
la municipalité de St-Didace, 

Amaro et Boutique Liz. 
 

Merci aux commanditaires qui croient au Club Optimiste 
et à la jeunesse de St-Didace. Merci aux citoyens 
et citoyennes de St-Didace pour leur encouragement lors 
notre vente de gâteaux aux fruits et sucre à la crème. 
Grâce à vous, nous pouvons réaliser plusieurs activités 
pour les jeunes de St-Didace.  

Activités à Venir 
Le 30 janvier : Soupe et dessert aux élèves de l'école Germain-Caron. 

Guy Desjarlais, président du Club Optimiste de Saint-Didace
 

Je suis comptable agréée et j’offre des services 
pour les particuliers et les corporations (autant pour 
la PME que pour les OSBL).  

Mes champs d’expertise sont : rapport de 
vérification, d’examen, de compilation, vérification de 
fins de mois, tenue de livre, service de paie et impôts. 
Je peux me rendre chez vous et il me fera plaisir de 
vous rencontrer! 

Martine Gauthier, CA, Saint-Gabriel, Tél./télécopieur (450) 835-7247, Cell. (450) 916-1972 

 
 



 Bienvenue à la bibliothèque municipale 
Tous les mercredis soirs de 18 h 30 à 20 h au Centre communautaire 
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Je profite du journal pour vous souhaiter une bonne année 2009. 

Cette année, beaucoup de changements se feront dans votre bibliothèque; des travaux 
devraient être effectués et un nouveau programme informatique sera installé pour le prêt 
de volumes. 

Nous avons besoin de bénévoles pour des tâches manuelles et bien sûr, pour le 
prêt de livres. Si vous avez un peu de temps à donner, appelez-moi au (450) 835-9862. 
 

Isabel Lamoureux, coordonnatrice-bénévole 
 

Encourageons nos commanditaires ! 
 

 

 Déneigement de toits ? 
Appeliz Martin au (450) 835-9875 



 

Vingt ans déjà! 
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Cible Famille Brandon est un lieu ouvert à toutes les familles, peu importe 
leur situation familiale ou financière qui souligne, en 2009, ses vingt ans d’existence. 

Cible Famille Brandon, depuis 20 ans, une histoire de parents. 

Voici quelques activités et services offerts à Cible Famille Brandon en février 2009 : 

La halte-répit : une occasion de découvertes et de plaisirs pour les tout-petits âgés de 
2 à 5 ans ne portant plus de couches. Profitez d’une petite journée de pause dans la semaine! 
Tous les mardis, jusqu’au 28 avril 2009. Informations auprès de Julie Croisetière 
au (450) 835-9094. 

Les ateliers de purée pour bébé : de l’information sur la préparation des purées pour 
bébé et l’alimentation des poupons. Pas si compliqué? Encore plus facile avec un bon mode 
d’emploi et des astuces dans votre boîte à outils! Les ateliers sont axés sur la pratique, donc 
cuisine et expérimentations au menu. Bébé est, bien entendu, le bienvenu. Le 25 février 
de 9 h 15 à 12 h. Informations auprès d’Édith Monette au (450) 835-9094. 

Les activités père/enfant : ce sont des soirées sportives réservées aux pères avec 
leurs enfants. Les activités ont lieu au gymnase de l’école secondaire Bermon un vendredi soir 
sur deux, dès 19 h. Pour des informations, vous communiquez avec Jean-Pierre Gauthier 
au (450) 835-3063. 

Les causeries et les activités ludo-famille : ces moments privilégiés pour 
les parents, permettent d’échanger sur de multiples sujets (développement des enfants, vie 
de couple, aspect légaux, politique, etc.) ou de découvrir des jeux pour toute la famille. 
Les sujets varient d’une semaine à l’autre. Ces activités ont lieu tous les jeudis. 
Informez-vous au (450) 835-9094. 

Ceci est un bref aperçu de tout ce que vous pouvez trouver à votre Maison de la famille. 
Alors n’hésitez pas à venir faire un tour ou à nous téléphoner. Cible Famille Brandon est situé 
au 15, rue Monday, à St-Gabriel-de-Brandon et dessert toutes les 7 municipalités de Brandon 
(St-Gabriel Ville et Paroisse, St-Didace, Mandeville, St-Norbert, St-Damien, St-Cléophas). 
Le numéro de téléphone pour nous rejoindre est le (450) 835-9094. Nous sommes ouverts 
du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. Au plaisir de vous rencontrer! 

 

Édith Monette, 

Animatrice communautaire, (450) 835-9094 
 



Du 16 au 20 février : Persévérance scolaire 
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Le CREVALE lance le nouveau projet de mobilisation régionale : 
les Journées lanaudoises de la persévérance scolaire. Il invite les élus, les employeurs, 
les intervenants, les parents, les jeunes et les enseignants à poser des gestes simples ou 
à organiser des activités permettant de nourrir la persévérance de tous. Cette période représente 
un temps fort pour la mobilisation régionale autour du problème de l’abandon scolaire.  

Les Journées permettent d’aborder le sujet du décrochage scolaire, de reconnaître et 
d’encourager la persévérance et les efforts des jeunes en vue d’atteindre leurs objectifs et 
d’obtenir un diplôme qualifiant, quel qu’il soit. Elles permettent également de s’afficher en faveur 
de la persévérance scolaire de façon à dire aux jeunes et adultes en formation que persévérer 
c’est important! 

Contribuez au rayonnement des Journées lanaudoises de la persévérance scolaire et soyez, 
vous aussi, un facteur de persévérance! 

Comment? 
- Portez le ruban vert et blanc de la persévérance pour signifier votre engagement. 
- Parlez des Journées lanaudoises de la persévérance scolaire dans votre bulletin 

d’information, votre journal interne, votre site Internet, etc.  
- Imaginez des activités susceptibles de motiver les jeunes à la persévérance 

scolaire. N’hésitez à mettre sur pied un comité organisateur. 

Pour les parents, commandez des cartes de la persévérance scolaire et soulignez les efforts 
de vos enfants pendant les Journées. Commandez aussi et portez le ruban de la persévérance 
scolaire pour afficher vos convictions. 

Le CREVALE offre gratuitement du matériel de promotion et d’animation. Commandez-le en 
complétant la fiche d’inscription au www.crevale.org  ou encore en appelant au (450) 758-3585. 

Pour passer le message de manière massive et percutante, soyons nombreux à s’afficher 
durant cette période. Le message sera d’autant plus entendu s’il provient de plusieurs adultes 
en même temps. 

Dans Lanaudière, la persévérance scolaire j’y crois! 

Ann-Marie Picard, Agente de communication, CREVALE, (450) 758-3589 

 



MRC de D'Autray, Service incendie, division prévention 
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SOYEZ VIGILANT…!!! 

Accumulation de neige et de glace sur les toitures : Procédez au déneigement, 
si nécessaire, en confiant cette tâche à des entreprises disposant d’un équipement approprié. 

Accumulation de neige sur les balcons : Les balcons devraient être déneigés en tout temps, 
particulièrement, si ces derniers servent d’issue de secours en cas d’incendie. Assurez-vous 
de ne pas obstruer les autres issues du bâtiment en effectuant le déneigement de votre balcon. 

Accumulation de neige obstruant les issues de secours : Toutes les portes de sortie 
du bâtiment et les voies d’évacuation jusqu’à la rue doivent être déneigés et utilisables 
de manière sécuritaire. 

André Roberge, Service de sécurité incendie de la MRC de D'Autray. 
Courriel : andre.roberge@mrcautray.com Tél. : (450) 836-7007 poste 2555 

 

Encourageons nos commanditaires ! 

Notre catalogue 2009 est disponible sur notre site ou par la 
poste, sur simple demande, par téléphone, ou par courriel. 

Site : www.intermonde.net/colloidales/ 

Yves Gagnon, (450) 835-5813 colloidales@intermonde.net 

Réflexion : Pourquoi ne pas saisir la crise comme une 

opportunité pour repenser la façon d’échanger entre nous. 

Le temps ne serait-il pas venu de faire naître une économie 

de proximité, plus humaine, plus juste et plus viable. 
 

 
 



LA LICENCE POUR VOTRE CHIEN  
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La licence, disponible chez l’Inspecteur Canin, doit être portée en tout 

temps au cou de votre animal. Plusieurs raisons ont été à l’origine 

de la création d’une licence pour votre chien : 

 

• Pour retrouver un compagnon disparu : 

Lorsqu’un animal est retrouvé et qu’il porte sa licence, l’Inspecteur Canin contacte son 

gardien et au besoin, prolonge les délais prescrits par le règlement pour pouvoir donner 

le maximum de chances à l’animal et au gardien de se retrouver. Votre municipalité offre 

la possibilité d’acquérir une licence de remplacement à peu de frais lorsqu’il y a perte de 

cette dernière. Plusieurs chiens ne sont jamais retournés à leur maître car la licence est 

absente de leur cou et leur maître les réclame après les délais prescrits dans le règlement. 

 

• Pour identifier un présumé contrevenant à un article de votre règlement :  

Le fait de licencier votre chien ne vous permet pas de passer outre au règlement canin de 

votre municipalité, mais permet plutôt à l’Inspecteur Canin d’identifier avec certitude l’animal 

qui est cause de nuisance et de corriger cette situation auprès des véritables gardiens du 

chien contrevenant. Il y a certaines races de chien qui sont très populaires auprès de 

la population et il est fréquent de constater la présence de plusieurs animaux correspondant 

à la même description dans un secteur très restreint. L’identification du chien contrevenant 

avec le numéro de sa licence est alors essentielle afin d’assurer un service équitable à toute 

la population.  
 

• Pour couvrir les frais de gestion du règlement canin de votre municipalité afin de 

transférer au maximum ces frais à l’utilisateur payeur :  

Un très fort pourcentage des frais occasionnés par la gestion du règlement sur le contrôle 

des animaux est assumé par la perception des coûts reliés à l’acquisition de la licence. 

Si cette licence était gratuite, la totalité de cette gestion serait payée par l’ensemble de 

la population via les taxes municipales. La licence est non transférable d’une municipalité 

à une autre à cause d’un déménagement, car les sommes ainsi perçues sont affectées 

au contrôle animal de la municipalité où se situe le chien et non sur celle qu’il vient de quitter. 

 

Acquérir une licence pour votre animal lui garantit une meilleure chance d’être retrouvé en cas 

de perte, permet d’identifier avec certitude le présumé contrevenant et assure une gestion saine 

des frais occasionnés par le contrôle animal. 

 

IL EST DONC ESSENTIEL QUE VOTRE ANIMAL SOIT LICENCIÉ. 
 

Christian Cyr, inspecteur canin, c.cyrinspecteur@hotmail.com 

678, Visitation, St-Charles-Borromée (450) 756-4791 
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Nouvelles du comité journal  
Nous profitons de la nouvelle année pour vous 

souhaiter de la santé, des joies quotidiennes et du 
bonheur. Nous désirons également remercier de façon 
spéciale nos fidèles commanditaires. Grâce à vous, 
LA VOIX DE ST DIDACE, votre bulletin municipal 
et journal mensuel se finance à un peu plus de 50 %. 
Les orientations, la recherche de chroniques et les 
décisions concernant le journal sont prises en comité.  Les responsabilités sont partagées ainsi : 

• André Allard : le responsable du budget, dg@saint-didace.com 
• Diane Durocher : les commanditaires (ententes de parution, renouvellements), boisdur@sympatico.ca 
• Éric Duhamel : le représentant du Conseil, eric.duhamel@sympatico.ca   
• Francine Labelle : l’envoi à l’impression et la distribution, labelle@francine.labelle.qc.ca  
• Monique Guay : l’éditique, mo.guay@sympatico.ca  
• Véronique Vézina : l’éditique et la logistique, veronique.vezina@umontreal.ca  

Si vous avez des chroniques ou informations à faire paraître, adressez vos textes avant 
le 15 de chaque mois au secrétariat de la municipalité ou aux deux responsables de l’éditique. 

Lors de la mise en page, compte tenu de l’espace disponible, nous nous réservons le droit 
d’abréger ou de corriger un texte ou de ne pas le publier. Il en est de même pour les photos 
reçues. Les propos tenus dans les textes du journal n’engagent que leurs auteurs et en aucun 
cas, le journal ou les membres de son comité ne pourront être tenus responsables de leur 
incidence. S’il y a des erreurs factuelles lors de la parution, nous nous en excusons.  

Merci de nous faire confiance. Les membres du comité du journal  



15e FESTIVAL MÉMOIRE ET RACINES 

Éditique : Véronique Vézina, courriel : veronique.vezina@umontreal.ca 
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SOUTENEZ LA RÉALISATION DE CE FESTIVAL, DEVENEZ MEMBRES 

Dans le cadre de la 15e édition du Festival Mémoire et Racines, qui promet de 
belles célébrations, nous lançons une campagne de recrutement de nouveaux 
membres. Pour seulement 15 $ par année, vous pouvez appuyer la réalisation du 

Festival, encourager les arts traditionnels tout en bénéficiant d'avantages exclusifs aux membres 
de Mémoire et Racines.  

INVITATION À PARTAGER DES IDÉES, UN SLOGAN ET DES TÉMOIGNAGES 

Partagez vos idées d’activités, trouvez un slogan et partagez également vos moments 
inoubliables déjà vécus au Festival dans le cadre du 15e. Anecdotes, témoignages, photos, 
rencontres magiques, coup de foudre musical, « jams » mémorables, p’tite chanson, vidéos, etc. 
Éclatez-vous ! Épatez-nous ! Les extraits choisis seront projetés durant les activités du 15e. 
Les documents Word, Power Point, montages photo ou vidéo (maximum 2 minutes) sur VHS, 
CD et DVD (fichiers bruts JPEG seulement) sont acceptés jusqu’au 30 janvier 2009.  

Visitez notre site: www.memoireracines.qc.ca 

Information: Ghyslaine Beaufort, (450) 752-6798, gbeaufort@memoireracines.qc.ca 
 

Mémo Méli-Mélo  
Da t e s  à  r e t e n i r  p o u r  f é v r i e r  2 0 0 9  :  
• Maintenant jusqu’au 14 mars : vente de pains pour financer les activités de l’école, p. 5 
• 30 janvier: Festival Mémoires et Racines : date limite pour partager vos idées, p. 16 
• 30 janvier: soupe et dessert servis aux jeunes de l'école, p. 9 
• 30 janvier et 28 février : spectacles à la Microbrasserie Nouvelle-France, p. 15 
• Les lundis 9, 23 février : collecte des ordures 
• Les mardis jusqu’au 28 avril : Cible Famille Brandon : halte-répit pour les 2 à 5 ans, p. 11 
• Les mercredis 4, 18 février : collecte des bacs de recyclage 
• Les jeudis : Cible Famille Brandon : causeries et activités ludo-famille, p. 11 
• Un vendredi soir sur deux à 19 h : Cible Famille Brandon : activités père/enfant, p. 11 
• Messes du mois de février : p. 7  
• 3 février à 19 h : Pacte rural : rencontre de suivi sur l’avenir de St-Didace, p. 6 
• 9 février à 20 h : prochaine séance du conseil municipal, p. 2 
• 15 février : date de tombée du prochain journal : responsable mo.guay@sympatico.ca 
• 15 février : Festival des neiges : date limite d’achat de billets pour le souper du 21, p. 4  
• 16 au 20 février : CRÉVALE, Journées lanaudoises de la persévérance scolaire, p. 12 
• 20 février à 19 h : Conférence de la Société d’Horticulture et d’Écologie de la Matawinie, p. 8 
• 20 et 21 février : Festival des neiges : voir le programme détaillé, p. 4 
• 25 février de 9 h 15 à 12 h : Cible Famille Brandon : ateliers de purée pour bébé, p. 11 
• 28 février à 14 h : G.E.S.T.E : assemblée générale annuelle des membres, p. 6 

À m e t t r e  à  v o t r e  a g e n d a  : 14 mars : Gala des bénévoles de St-Didace, p. 3  


